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Rejoignez le Comité Communal des Feux de Forêts de Taradeau : Engagez-vous pour protéger notre
environnement !

Le Comité Communal des Feux de Forêts (CCFF) de Taradeau joue un rôle essentiel dans la prévention et la
lutte contre les incendies de forêt. En tant que bénévole, vous pouvez faire une réelle différence pour la
sécurité de notre commune et la préservation de notre patrimoine naturel.
Pourquoi devenir bénévole au CCFF ?

🔥 Protégez votre commune : En été, le risque d’incendie est élevé. Le CCFF organise des patrouilles de
surveillance et sensibilise la population aux bons gestes pour limiter les risques.

🤝 Engagez-vous dans une équipe solidaire : Vous rejoindrez un groupe de bénévoles motivés et
passionnés, partageant un même objectif : protéger notre environnement et nos habitations.

🌿 Apprenez et transmettez : Vous recevrez une formation sur la prévention des incendies, les gestes de
premiers secours et la gestion des situations d’urgence.

Vous aimez la nature et souhaitez vous investir pour votre commune ?
Le CCFF de Taradeau recherche des volontaires ! Aucune compétence
particulière n’est requise, seulement de la motivation et un peu de
disponibilité.

📞 Contact : Accueil de la Mairie au 04 94 99 70 30
Ensemble, préservons notre territoire face aux risques d’incendies. Rejoignez-nous dès aujourd’hui !

Engagez-vous pour votre commune : devenez
bénévole à la Réserve Communale de Sécurité
Civile de Taradeau !

La sécurité et la résilience de notre belle commune 
de Taradeau reposent aussi sur l’engagement 
citoyen. C'est dans cet esprit que la Réserve 
Communale de Sécurité Civile (RCSC) recherche des 
bénévoles motivés pour renforcer ses effectifs. 
Rejoindre la RCSC, c’est participer activement à la 
protection et à l’assistance de votre communauté 
en cas d’événements exceptionnels.

La RCSC de Taradeau joue un rôle crucial en soutien 
des autorités locales pour anticiper, gérer et 
surmonter les crises. Parmi ses missions :
✅ La prévention des risques majeurs (incendies, 
inondations, intempéries, etc.)
✅ L’alerte et l’information de la population en cas 
de danger
✅ L’appui logistique et humain aux secours 
professionnels

✅ La sensibilisation des habitants aux bons 
réflexes de sécurité

En rejoignant la réserve, vous devenez un maillon 
essentiel de la solidarité locale !
Tout habitant de Taradeau, majeur et motivé, peut 
intégrer la RCSC. Aucune compétence préalable 
n’est requise : des formations sont assurées pour 
vous préparer à intervenir efficacement. Votre seule 
mission : apporter votre aide selon vos disponibilités 
et vos capacités.

📞 Contactez-nous dès aujourd’hui ! Accueil de la 
Mairie au 04 94 99 70 30 

👉 Taradeau a besoin
de vous ! Engagez-vous
dès maintenant pour la
sécurité et la solidarité
de notre commune.
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Atelier Cuisine avec Calendo

L’association Calendo à Taradeau propose un atelier cuisine le samedi 19 avril
entre 11h et 17h. Il s’agit de confectionner des ganses provençales qui seront
offertes à la dégustation lors du pique-nique du lundi de Pâques.

L’activité est gratuite pour les adhérents de l’association; pour les non-adhérents
la participation est de 5€, outre la participation à l’atelier, ils repartiront avec la
recette et une boite de ganses.

Si vous souhaitez y participer, contactez Natacha au 06 09 63 36 12 ou par mail à
sncarta@orange.fr

A vos marques, prêts ? Ramassez !

Nettoyons le Sud, c'est la grande journée de ramassage qui réunit les communes, associations et citoyens de
la Région Sud ! L'année dernière, plus de 85 tonnes de déchets ont été collectés dans plus de 300 points de
ramassages, lors d'une grande journée de fête. Cette année, relevons le défi et ensemble, nettoyons le Sud !

L'opération « Nettoyons le Sud » 2025 aura lieu
le samedi 26 avril.
Nous vous donnons rendez-vous à 8h30 devant
la salle des fêtes.
Cette opération sera suivie du pot de l'amitié.

Campagne débroussaillement

Penser à protéger son habitation des feux de végétation en
débroussaillant dès aujourd’hui, c'est investir aujourd’hui pour
sa sécurité de demain
Le changement climatique intensifie le risque des feux de forêt et
de végétation. La saison des feux s’allonge et le risque s’étend
progressivement dans de nouvelles régions. Ces dernières
années, des feux d’une ampleur inédite ont ravagé plusieurs
pays européens, et la France n’est pas épargnée. Pour prévenir
ce danger, le débroussaillement de votre terrain et des abords
de votre habitation est la meilleure des protections pour vous,
vos biens et la nature environnante. Le débroussaillement est
la ceinture de sécurité de votre habitation face aux feux : il limite
leur propagation et facilite l'intervention des sapeurs-pompiers.
En débroussaillant votre terrain, vous investissez pour votre
sécurité. Dans les zones les plus exposées au risque d’incendie,
le débroussaillement est une obligation légale.

Le débroussaillement vise à réduire la masse de végétaux dans une
zone de 50 mètres (portée à 100 mètres dans de rares cas) autour de vos bâtiments ou autre équipement.
Vous êtes concerné par cette obligation si vous êtes propriétaire de bâtiments ou d’équipements situés dans
un territoire classé à risque d’incendie et à l’intérieur et jusqu’à 200 mètres de bois, forêts, landes, maquis
et garrigues. Le maire est chargé du contrôle du respect de cette obligation et les agents assermentés,
notamment ceux de l’Office national des forêts (ONF), sont habilités à verbaliser.

Pour savoir si vous êtes concerné par l’obligation légale de débroussaillement, vous pouvez contacter la
mairie de Taradeau, la préfecture ou vous rendre sur jedebroussaille.gouv.fr
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Opération Tranquillité Vacances

Vous partez bientôt en vacances ? Afin d'éviter les cambriolages, vous pouvez vous
inscrire à l'opération tranquillité vacances.
Dans le cadre de « l’opération tranquillité vacances », des patrouilles sont
organisées par la police municipale pour passer aux abords de votre domicile.
Vous serez prévenus en cas d'anomalies (dégradations, cambriolage...).

Pour bénéficier de ce service :
1 - Téléchargez le document mis en ligne sur le site de la mairie de Taradeau.
2 - Déposez-le à l’accueil de la mairie ou à la police municipale (au moins 2 jours avant votre départ).

En cas d’anomalie (effractions, tentatives d’effractions, cambriolages…) la police municipale avisera la
gendarmerie ainsi que les personnes mentionnées sur votre document (personnes à prévenir).

Ce service n’est pas effectué pour les résidences secondaires. Les demandes effectuées par téléphone ou
par texto ne seront pas prises en compte.

Cérémonies patriotiques

Les prochaines cérémonies patriotiques auront lieu :

• Le dimanche 27 avril « Journée nationale du souvenir des déportés »
Rdv à 9h30 place de la mairie

• Le jeudi 8 mai « Victoire du 8 mai 1945 ». Rdv à 11h place de la mairie


